
Monsieur LABORIE André 
N° 2 rue de la forge 
31650 Saint Orens. 
« Courrier transfert » 
Tél : 06-50-51-75-39 
Mail : laboriandr@yahoo.fr 

• http://www. lamafiai udieiaire.org 

PS : « Suite à la violation de notre domicile par voie de fait, d^nQtre propriété, endette du 27 
mars 2008 » Et dans l'attente de l'expulsion des occupants, letrïmsferTlJu courrier est 
effectué au CCAS de Saint Orens N° 2 rue ROSA PARC 31650 Saint Orens : article 51 de la 
loi N°2007 du 5 mars 2007 décret N°2007 et 2007-1124 du 20 juillet 2007 relatifs à la 
domiciliation des personnes sans domicile stable. 

Le 26 mai 2020 

SERVICE GREFFE CORRECTIONNEL 

aud.tgi-toulouse@justice.fr 

A l'attention de : 

M. M. Le Président et assesseurs 
M.M le Procureur de la République. 
Service Greffe. 
Tribunal judiciaire de Toulouse. 
2 allées Jules Guesdes. 
31000 Toulouse 

Affaire Dossier Parquet : 

Affaire : LABORIE André. « Partie civile » 

Contre : 
Monsieur TEULE Laurent. « Prévenu » 
Monsieur REVENU Guillaume. « Prévenu » 
Madame HACOUT Matilde. « Prévenu » 

N° PARQUET : 1er Dossier parquet : N° 19029000036 

mailto:laboriandr@yahoo.fr
http://www
mailto:aud.tgi-toulouse@justice.fr


Messieurs, Mesdames, 

Vu le confinement ordonné par les autorités de ne pas se déplacer : « Virus Covid 19 ». 

• L'audience du 25 mars 2020 n'a pu se tenir devant votre juridiction correctionnelle. 

En conséquence : 

• Veuillez m'indiquer à quelle date l'affaire est renvoyée devant votre juridiction. 

Tout en sachant que deux procédures sont liées avec celle-ci. 

Deux procédures qui ont été renvoyées à l'audience du 2 décembre 2020. 

Pour les dossiers suivants : 

Phase I : 

• Détournement de notre propriété dans les conditions reprises au dossier suivant : 

La cour d'appel en son Président a renvoyé les parties poursuivies par ordonnance du 12 février 
2020 au fond des poursuites devant le tribunal correctionnel et pour l'audience qui a été fixée 
au 2 décembre 2020 

• Concernant un Dossier PARQUET : N°19351000359 
• Affaire renvoyée au fond à l'audience du 2 décembre 2020. 

Phase II : 

Je rappelle aussi que Maître MONTEILLET et Maître GOURBAL font l'objet de poursuites 
pénales. 

• Concernant un Dossier PARQUET : N° 19130000034 
• Affaire renvoyée au fond à l'audience du 2 décembre 2020. 

Phase III : 

Soit cette procédure qui devait revenir à l'audience du 25 mars 2020 n'est que les conséquences 
préjudiciables pour les faits poursuivis dans l'acte de citation. 

• Dossier parquet : N° 19029000036 
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Tout en sachant et rappel de cette dernière : 

Que cette affaire est venue pour consignation à l'audience du 21 février 2019. 

• Que la consignation a été fixée à 2000 euros alors que mes revenus étaient et sont 
inférieurs au seuil du RSA. 

• Qu'un appel motivé a été effectué suivi de la requête article 507 et 508 du cpp sur ladite 
consignation. 

Qu'une demande d'aide juridictionnelle a été aussi effectuée et obtenue : 

• Aide juridictionnelle totale avec nomination de Maître FAURE Anne « Ancienne 
Bâtonnierepour m'assister dans ma défense ». 

Que le bénéfice de l'aide juridictionnelle, a été porté à la connaissance du greffe correctionnel 
dans le mois qui a suivi le jugement rendu sur la consignation qui a renvoyé au fond à 
l'audience du 17 septembre 2019. 

• La cour d'appel de Toulouse sur appel et au vu de l'octroi de l'aide juridictionnelle 
par ordonnance a renvoyé l'affaire au fond pour l'audience du 17 septembre 2019. 

A l'audience du 17 septembre 2019, l'affaire a été renvoyée au 25 mars 2020 sans jugement et 
pour des raisons personnelles du Président. 

* * 

Au vu des deux affaires renvoyées au 2 décembre 2020 et au vu de l'octroi de l'aide 
juridictionnelle totale dont a été nommée Maître Anne FAURE Ancienne Bâtonnière : 

• Pour une bonne administration de la justice il serait évident que les trois dossiers 
soient entendus pour l'audience du 2 décembre 2020. 

• Ce qui éviterait la surcharge d'audiences. 

Vu l'urgence à obtenir réparation et surtout à faire cesser ce trouble à l'ordre public qui continue 
au quotidien par l'utilisation des actes frauduleux obtenus. 

• Que de tels agissements sont constitutifs de délits permanents imprescriptibles par ses 
usages de faux d'actes en principal enregistrés au T.G.I de Toulouse et tous portés à 
la connaissance des parties et du Parquet par acte d'huissier de justice. 

• Aucun contesté. 

Merci de m'informer de la date d'audience en retour sur mon mail : 

• laboriandr@yahoo.fr 
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• Ou sur mon tél : 06-50-51 -75-39 

Dans cette attente, je vous prie de croire Monsieur, Madame le Président, les accesseurs, 
Monsieur, Madame le Procureur de la République à ma parfaite considération et à mes 
salutations distinguées. 

Monsieur LABORIE André 


